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Etat CivilEtat CivilEtat CivilEtat Civil    
 

���� Naissances : 
Bienvenue à ce petit plouzévédéen et cette petite 
plouzévédéenne. 

- Nolan DEMANGE, 4 résidence des Genêts. 

- Célia LE VERGE, Kervistin. 
 

���� Décès : Une pensée pour celui qui nous a quittés. 

- Jean, Louis TANNE, 85 ans, 3 rue du Calvaire. 

Demandes de Permis de ConstruireDemandes de Permis de ConstruireDemandes de Permis de ConstruireDemandes de Permis de Construire    
- Mr HOUARD Patrick et KERDRAON Mauricette : 

modification garage, Kerscaven. 

- M. GAY Michel : réaménagement d’une habitation, moulin 
du Bant. 

- M. THOUVENOT Loïc : construction d’une terrasse, Le 
Vern. 

- M. QUEGUINER Adrien : construction d’un carport et pose 
de vélux, Kerham Allea. 
 

Permanences en MairiePermanences en MairiePermanences en MairiePermanences en Mairie    
 

� P.L.H. (amélioration habitat) : Lundis 10 et 24 février de 
10h30 à 12h00. 

� R.P.A.M (Relais Assistantes Maternelles) : Jeudi 27 février 
de 9h00 à 12h00. Temps d’éveil : Vendredi 14 février. 
 

Déchèterie BesmenDéchèterie BesmenDéchèterie BesmenDéchèterie Besmen    

���� 02.98.29.59.14 
Du 1er octobre au 31 mars 

HORAIRES D’HIVER 

• Lundi :   9 h 00 – 12 h 00 / 13 h 30 – 18 h 00 
• Mercredi : 13 h 30 – 18 h00 
• Vendredi : 13 h 30 – 18 h 00 

• Samedi : 9 h 00–12 h 00 / 13 h 30 –18 h 00 
 

Carte Nationale d’IdentitéCarte Nationale d’IdentitéCarte Nationale d’IdentitéCarte Nationale d’Identité    
 

Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des pièces 
d’identité est passée de 10 ans à 15 ans pour les personnes 
majeures . Cette mesure sera également applicable aux 
cartes nationales d’identité en cours de validité au 1er janvier 
2014, c’est-à-dire délivrées à des personnes majeures entre le 
2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013. 

En conséquence, la prorogation de leur durée de validité se 
fera automatiquement et le titre n’aura pas besoin d’être 
modifié. 

Seule la carte nationale d’identité des majeurs, réalisée quand 
ils étaient mineurs, sera remplacée au bout de 10 ans. 
 

La durée de validité pour les mineurs reste à 10 an s. 
 

A l’approche des voyages scolaires et des vacances, nous 
vous conseillons d’anticiper vos demandes de cartes 
nationales d’identité car les délais varient entre 4 et 8 
semaines . 

DEMOGRAPHIE 2013 
Les chiffres de la démographie confirment le dynamisme de la 
commune. 
On compte encore cette année 34 naissances avec 16 
garçons et 18 filles. 
Nous déplorons 9 décès. 
Dans le domaine des mariages, on a enregistré 10 unions. 

DÉRATISATION   

Le Mercredi 26 février 2014. Inscriptions en Mairie pour le 
25 février. 

 

Recensement Recensement Recensement Recensement ----    Jeunes nés en 1998Jeunes nés en 1998Jeunes nés en 1998Jeunes nés en 1998    

La démarche de recensement est à faire en mairie entre la 
date à laquelle les jeunes atteignent 16 ans  et la fin du 3ème 
mois suivant. Lors de son inscription, le jeune (fille ou garçon) 
reçoit une attestation de recensement qu’il sera amené à 
présenter pour tous examens ou concours à venir (ex. 
conduite accompagnée, permis de conduire, BAC, etc.…). 

Se munir du livret de famille 

Centre de Loisirs Familles RuralesCentre de Loisirs Familles RuralesCentre de Loisirs Familles RuralesCentre de Loisirs Familles Rurales    
 

Accueil de loisirs des 3-11 ans « Les 3 ruches » 
 

L’accueil de loisirs de février ouvrira ses portes du Lundi 3 au 
Vendredi 14 mars  dans les locaux de l’école Henri Matisse à 
TREZILIDE de 07h30 à 18h30. 
 

Le thème des vacances n’étant pas encore fixé, il sera 
communiqué début mars sur le site du centre de loisirs et 
dans le feuillet d’inscription qui sera distribué aux enfants en 
classe 3 semaines avant les vacances. 
 

Merci de rapporter ce feuillet dans les meilleurs délais afin de 
faciliter l’organisation et de garantir l’accueil de votre enfant.  
 

� Yannick Quiec au 06-68-50-75-85 ou 
www.famillesrurales.org/plouzevede 

��� 

ANIMATIONS ADOS 

Durant les vacances d’hiver, Christophe propose aux jeunes 
de 11 à 15 ans du bassin de vie un programme attractif : 

Patinoire à Brest, soirée au Neptune avec la CCPL, atelier 
cuisine Top Chef, sports collectifs, etc… 

Programme sur http://www.famillesrurales.org/plouzevede, 
rubrique Ados. 
 
 

DEFIBRILLATEURS 

Désormais, deux défibrillateurs sont présents sur la commune, 
l’un à l’extérieur de la mairie et l’autre à la salle omnisports de 

Roz Avel. 
 
 
 



Les coquelicotsLes coquelicotsLes coquelicotsLes coquelicots    

Courir, la forme au bout des pieds  

La course à pied a le vent en poupe. C'est un sport accessible 
à tous qui ne demande aucun apprentissage et qui est 
excellent pour le cœur. Une visite médicale est toutefois 
nécessaire avant de commencer. Pour courir, nul besoin 
d'équipement high-tech mais un ciel dégagé, une bonne paire 
de baskets. 

Les bienfaits de la course à pied  

L’impact calorique d’un footing dominical reste relativement 
faible à l’échelle d’une semaine et 30 minutes de course 
n’autorisent certainement pas tous les excès de table. 

Il existe toutefois des moments plus propices que d’autres 
pour en optimiser les effets sur le tour de taille, à jeun ou 
après une séance de musculation par exemple. 

Evidemment, les bienfaits de la course à pied ne se limitent 
pas à la perte de poids. Son impact sur la santé et son rôle 
préventif au niveau de l’hypertension, du diabète, et des 
accidents cardio-vasculaires restent importants.  

Horaires d’entraînement :  

Les Mardis à 19h00 et Dimanches à 9h30 au stade de Roz 
Avel. 
Contact : Le Roux Joël 07 70 35 08 24 

ASBPASBPASBPASBP    
 
L’équipe A : L’équipe fanion s’est inclinée lors de la dernière 
rencontre de championnat le 22 décembre face à Plourin sur 
le score de 3-1. Elle se classe à la 4ème place de son groupe 
de division 1. 

L’équipe B : L’équipe réserve a chuté face au leader 
Plouédern sur le score de 4-1. A la mi-saison, elle occupe la 
6ème place de son groupe de division 2. 
 

L’équipe C : Cette équipe a fait un grand pas vers le maintien 
en s’imposant face à Plouénan B sur le score de 4-2. 
Actuellement à la 7ème place de son groupe de division 3 avec 
9 points d’avance sur 3 équipes. 
 

Club des AnciensClub des AnciensClub des AnciensClub des Anciens    
Bienvenue aux nouveaux adhérents. Le club est un lieu de 
rencontre pour différentes activités au goût de chacun : 
pétanque, dominos et scrabble. D’autres activités diverses 
peuvent être proposées : la belote, la marche et autres jeux. 

Des propositions de voyages en tous genres, sorties d’un jour 
dans différents secteurs de Bretagne, sorties de 2 jours (Puy 
du Faou, Floralies de Nantes), de 3 jours (Paris, Londres) ou 
encore 7 jours (Pays Basque) sont programmées. 

Des interclubs sont également organisés l’été dans les 9 
communes du secteur. 

Enfin, adhérer au club génération mouvement donne le droit 
aux adhérents à des remises dans divers magasins de 5% à 
20% (assurances, fuel, piscine de Roscoff etc…). 

� 02 98 69 93 95 ou 02 98 69 96 70. 

DATES A RETENIR 

11 février : qualificatif de dominos à Saint Vougay. 

25 mars : Déplacement à Saint Martin. 

26 mars : Finale départementale de dominos à Plouénan. 

9 avril : Qualificatifs de pétanque à Cléder. 

14 mai : Interclubs de pétanque à Trézilidé. 

22 mai : Réception de Saint Vougay (Journée détente). 

28 mai : Finale départementale de pétanque à Plouvon. 

 

 
Petit coin des déchets 

 
Un mois, un geste avec la Communauté de Communes du 

Pays de Landivisiau avec le Cheval Oryse ! 

 

Je trie tout mon verre pour fabriquer des nouvelles bouteilles, 
pots et bocaux.  

LES CONSIGNES DE TRI : BOUTEILLES, POTS, BOCAUX, 
FLACONS ET RIEN D’AUTRE. 

Seuls les verres d'emballage peuvent être recyclés, c'’est-à-
dire les bouteilles, pots, bocaux, et flacons. 

C’est de chacun d’entre nous, premier maillon de la chaîne du 
recyclage, que dépend la quantité mais aussi la qualité du 
verre collecté. En mettant le verre d’emballage dans les 
conteneurs à verre, nous sommes assurés qu’il sera recyclé à 
100 % et à l’infini. 

ATTENTION AUX FAUX-AMIS.  

Surtout pas de porcelaine, faïence, grès, carrelage, terre, 
pierres, graviers, ciment, bois, métaux… 
Ni de verres spéciaux, tels que pare-brise, écrans de 
télévision, ampoules d’éclairage, lampes, cristal et miroir. 

Le verre culinaire–verre à boire, vaisselle et plats transparents 
par exemple- n'est pas à déposer dans les conteneurs car il 
s'agit de céramique transparente. Ces objets ont une 
température de fusion supérieure à celle du verre et 
détériorent la qualité de production. 

� 02 98 68 42 41 ou environnement@pays-de-
landivisiau.com.  

Ensemble Paroissial Berven Ensemble Paroissial Berven Ensemble Paroissial Berven Ensemble Paroissial Berven ––––    LambaderLambaderLambaderLambader    
Nos amis défunts :  
- Caroline BONDER, 93 ans, fondation hospitalière. 

- Jean, Louis TANNE, 85 ans, 3 rue du Calvaire. 

Horaires des messes  
Mois de février 2014 

 

 Plouzévédé Plouvorn Plougar St 
Vougay Trézilidé 

1/2 
fev 

18h00 10h45    

8/9 
fev 18h00  9h30   

15/16 
fev 18h00 10h45    

22/23 
fev 

18h00   10h45  

 

AnnoncesAnnoncesAnnoncesAnnonces    
 

� Dame propose ses services pour entretien de votre 
intérieur, accompagnement d’enfants et de personnes 
âgées jour et nuit. Mes compétences sont les suivantes : 
CAP petite enfance, niveau AVS. Règlement par CESU. 
� 06 06 48 92 65. 

Les Rapides du Sud 

A l'occasion de la nouvelle année, l'association du quartier 
invite tous ses résidents à un apéritif qui leur sera servi le 
Samedi 1 er février 2014  à partir de 19 heures  au Mil Ham à 
PLOUZEVEDE. 

Au cours de cette soirée, une tombola gratuite est organisée. 
Participez à la vie de votre quartier et venez nombreux. 



APEL Ecole Ste Thérèse APEL Ecole Ste Thérèse APEL Ecole Ste Thérèse APEL Ecole Ste Thérèse     

Vendredi 7 et Samedi 8 Février 2014 

SALLE DU MIL HAM à 20H30 

Grandes soirées  Comiques : Marie Guerzaille 
 

 

 

 

 

Entrée : Adulte 9€ et Enfant 5€ (-12 ans) 

� Réservations 06.64.54.32.13 ou 02.98.29.58.76 ou 
au Galopin, au Safari ou à la Forge. 

 

PLURI’AILES 
- Lundi 10 et Jeudi 13 février : 18h à 20h30 Atelier couture 
technique à la petite salle du Mil Ham. Sur inscription, places 
limitées. 
 

- Samedi 15 février : 10h à 12h, matinée familles 
« expériences et défis », salle communale de Saint Vougay. 
Entrée libre et gratuite. 
 
La sortie familiale initialement prévue le 1 er février est 
annulée. 

� Inscriptions à pluriailes@netc.fr ou 06 88 10 64 65. 

 

KIG HA FARZ DE L’APEKIG HA FARZ DE L’APEKIG HA FARZ DE L’APEKIG HA FARZ DE L’APE    
Dimanche 16 février 2014 

Salle Ker Héol à Trézilidé 

Tarifs  : 11€ pour les adultes 

5€ pour les enfants (possibilité de jambon frites) 

8€ adultes à emporter 

4€ enfants à emporter 

� Agnès CARVAL 02 98 29 54 26 

 

L A  R O S E  D E S  V E N T S 
Organise son repas de quartier 

Le Samedi 01 Mars à 19h00 au Mil Ham 

Tarif: 8€ par adultes et gratuit pour les - 12 ans 

Une invitation sera déposée prochainement dans les boîtes 
aux lettres. 

Inscription à déposer : au bar "Le Galopin" avec le 
règlement pour le JEUDI 20 FEVRIER DERNIER DELAI  

 

HOTEL RESTAURANT «HOTEL RESTAURANT «HOTEL RESTAURANT «HOTEL RESTAURANT «    LES LES LES LES 
VOYAGEURSVOYAGEURSVOYAGEURSVOYAGEURS    »»»»    

Fermeture pour congés annuels du Dimanche 16 février au 
Dimanche 9 mars inclus. 

N’oubliez pas la Saint Valentin le 14 février. 

Profitez d’un cadre intime pour une soirée tendresse. 

� 02 98 69 96 84 

 
 
 

    
Fermeture pour congés du Samedi 15 février au soir 

jusqu’au Lundi 24 février inclus . 

Réouverture le Mardi 25 février aux horaires habituels 
 

Ouvert du Mardi au Vendredi : 8h30-12h15 et 15h30-19h. 
Le Samedi : 8h30-12h15 et 14h-19h30. 

Le Dimanche : 9h-12h. 
 

Contact : 02.98.61.87.49 - 06.60.22.11.93 

 

InfosInfosInfosInfos    
 

PORTES OUVERTESPORTES OUVERTESPORTES OUVERTESPORTES OUVERTES    

Lycée Saint Sébastien et Lycée Saint Joseph à 
Landerneau  : Vendredi 14 février de 17h00 à 20h00 et 
Samedi 15 février de 9h00 à 13h00. 

Lycée Agricole privé du Nivot à Lopérec  : Samedi 1er 
février de 10h à 17h. 

MFR de Rumengol au Faou  : Samedi 15 février de 9h00 à 
17h00. 

 

MSA  prévention santé : Réunion 
d’information publique 

 
Tout savoir sur l’Accident Vasculaire Cérébral 

 
Une réunion d’information publique sur l’AVC aura lieu Jeudi 
27 février 2014 à 20h30, à l’Espace Ar Brug,  4 route de 
Plouescat à Saint Vougay.  
 

1ère cause de handicap, l’AVC est au cerveau ce que 
l’infarctus est au cœur. Une prise en charge rapide est 
essentielle, d’où l’intérêt de détecter les 1ers signes. 
 

Cette soirée, ouverte à tous, sera animée par le Pr TIMSIT, 
neurologue au CHU de la Cavale Blanche à Brest.  
 

Une information claire, illustrée d’exemples concrets : les 
questions sont les bienvenues tout au long de la conférence.  
 

Les élus MSA des cantons de Plouzévédé et Plouescat, 
organisateurs de cette soirée, vous invitent à y assister 
nombreux. Entrée gratuite. 

���  

Informations destinées aux propriétaires Informations destinées aux propriétaires Informations destinées aux propriétaires Informations destinées aux propriétaires 
d’arbres proches des lignes électriquesd’arbres proches des lignes électriquesd’arbres proches des lignes électriquesd’arbres proches des lignes électriques    

La récente tempête de fin d’année a montré tous les risques 
que présente une proximité trop forte de la végétation par 
rapport aux réseaux de distribution électrique. Nombre de nos 
administrés en ont subi les conséquences par des coupures 
d’électricité souvent longues. 

Voici quelques rappels pour inciter tous les propriétaires 
d’arbres à en réaliser l’élagage ou l’abattage si nécessaire. 

L’ELAGAGE : une action indispensable 

Les branches d’un arbre situées à proximité d’une ligne 
électrique sous tension peuvent devenir dangereuses dès 
qu’elles approchent à moins d’un mètre ! Elles peuvent 
provoquer des coupures de courant, la rupture de câbles ou 
entrainer des accidents corporels graves. 

Il est donc nécessaire d’élaguer ou faire élaguer la végétation. 

Qui est responsable ? 
L’élagage est à la charge du propriétaire ou de l’o ccupant 
du terrain 



Le propriétaire ou occupant du terrain a la responsabilité de 
l’élagage des branches qui surplombent le domaine public 
(trottoirs, routes, bas-côtés, fossés). 

Dans ce cas 2 possibilités s’offrent à lui : Confier mon élagage 
à une entreprise spécialisée ou l’effectuer moi-même. 

Des plaquettes d’information sur le sujet sont à disposition à la 
mairie pour expliquer dans les 2 cas les démarches à suivre. 

Le propriétaire ou exploitant d’une parcelle a égal ement la 
responsabilité de ne pas implanter d’arbre sous les  lignes 
existantes ou à proximité immédiate de celles-ci.  

Le saviez-vous ?  : Lorsque des branches ou la chute d’un 
arbre occasionnent des dégâts sur les lignes électriques 
situées sur le domaine public, ERDF facture le montant de la 
réparation. Celui-ci est en moyenne de 6 000 €. En cas de 
manque d’entretien votre assureur pourrait refuser de garantir 
les dommages causés. 

L’élagage est à la charge d’ERDF. 

Lorsque le réseau électrique (branchement exclu) est sur 
votre propriété, ERDF réalise l’élagage de la végétation à 
proximité de la ligne afin d’assurer le respect des distances de 
sécurité. 

Au préalable chaque propriétaire ou occupant est directement 
informé par le prestataire d’ERDF, de son intervention. 

Le Bon Conseil : Élaguer régulièrement votre végétation. 

Une fois l’élagage de la végétation effectué, ERDF 
recommande aux propriétaires de maintenir une distance 
minimale de 3 mètres avec le réseau électrique. 

��� 

EMPLOI SAISONNIEREMPLOI SAISONNIEREMPLOI SAISONNIEREMPLOI SAISONNIER    
R&R FranceR&R FranceR&R FranceR&R France, le numéro 2 européen du marché des 

glaces, recrute en CDD à compter de février-mars 2014 pour 
son site basé à Plouédern (20 km Brest), DES OUVRIERS DE 
CONDITIONNEMENT H/F. 
 
MISSIONS :  
• Travail sur lignes de production, en 3 x 8 heures, en 

température ambiante. 
• Mise en boîte de crèmes glacées, alimentation des 

machines, contrôle des emballages, palettisation. 
• Travail de nuit majoré. Rémunération base 35h + primes. 
 

PROFIL : Première expérience en agroalimentaire appréciée 
et véhicule personnel nécessaire. 
 

Merci d’expédier C.V et lettre de motivation, par courrier ou 
email à l’adresse suivante : ROLLAND SAS , service 
Ressources humaines , Kergamet CS 20809 , 29208 
LANDERNEAU CEDEX  - e-mail : emploi@rolland.fr. 

��� 

CROIX ROUGE FRANCAISE 
Interventions possibles sur notre commune. 
 
ACTION SOCIALE : 
 
Notre vestiboutique est ouverte le Lundi et Mercredi de 13h30 
à 16h30 ainsi que le Samedi matin de 9h à 12h. Nous 
organisons également des braderies les 1er et 3ème Samedis 
de chaque mois de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. 
 

Si vous avez des vêtements, chaussures, bibelots, vaisselles, 
jouets propres et en bon état, vous pouvez nous les déposer à 
notre local situé Allée des Haras (derrière le lycée de l’Elorn) 
aux heures d’ouverture de la vestiboutique. Toute personne 
peut aussi venir acheter et contribuer ainsi, aux aides 
financières que nous apportons aux familles en difficulté. 
 

La Croix Rouge peut également, grâce à un microcrédit, vous 
aider à réaliser un projet, par exemple l’achat d’un véhicule 
pour travailler. ���� 06-06-48-10-79. 

FORMATION AUX GESTES DE 1ER SECOURS : 
 
Au sein de notre unité, nous proposons régulièrement des 
formations PSC1 à destination du grand public (Prévention et 
Secours Civiques de niveau 1) dans nos locaux (Allée des 
Haras). Lors de cette formation, les formateurs vous initieront 
également à la réduction des risques (IRR). Le coût de cette 
formation est de 60 euros. 

� ul.landerneau@croix-rouge.fr ou 06-02-33-73-23. 
 

A NOTER SUR LES AGENDASA NOTER SUR LES AGENDASA NOTER SUR LES AGENDASA NOTER SUR LES AGENDAS    

� Dimanche 26 janvier : Kig Ha Farz de la Paroisse. 

� Samedi 1er février : Pot des Rapides du Sud. 

� Vendredi 7 et Samedi 8 février : Soirées Marie Guerzaille de 
l’APEL. 

� Lundi 10 et Jeudi 13 février : Atelier couture de Pluri’Ailes. 

� Samedi 15 février : Matinée Familles de Pluri’Ailes. 

� Dimanche 16 février : Kig Ha Farz de l’APE. 

� Mercredi 26 février : Dératisation. 

� Samedi 1er mars : Repas de la Rose des Vents. 

MEMENTOMEMENTOMEMENTOMEMENTO    

MEDECINS DE GARDE : Faire le 15 (uniquement en cas 
d’urgence).  

PHARMACIES DE GARDE DU SECTEUR  : Les tours de 
garde sont affichés sur la porte de la pharmacie locale. 

Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche,  il 
faudra désormais composer le 32 37.  

� Cabinet Infirmier            tél.    06.60.89.95.79 
� Cabinet Kinésithérapie  tél.    02.98.69.98.03 
� Cabinet Pédicure-Podologue tél.    02.98.69.92.13 
� Cabinet Orthophoniste tél.    02 98 29 52 57 
� Centre Vétérinaire         tél.    02 98 69 90 18 

Taxi – Daniel FLOCH    tél.    02 98 69 91 00 
� A.L.D.S                          tél.    02 98 69 49 60 

(Services de soins, repas et d’aide à domicile et service 
mandataire). 

MAIRIE –  Lundi, Mercredi, Jeudi : 8h30-12h / 13h30-17h30 

 Mardi, Vendredi, Samedi : 8h30-12h 

Tél : 02.98.69.98.18 et mairie.plouzevede@wanadoo.fr 

AGENCE POSTALE  – du Mardi au Samedi : 9h-12h 

 Tél : 02.98.29.57.53 

BIBLIOTHEQUE  – Permanences : Mercredi de 10 h à 12 h  

� 02.98.29.50.46                    Vendredi de 18 h à 19 h 

  Samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 15 h 

ANIMATIONS et LOISIRS  Bassin de vie - 
http://animationsloisirs.jimdo.com 

PETIT MARCHE tous les Samedis de 9h à 12h, place de la 
Mairie. 
 

Date limite de dépôt des articles pour le prochain bulletin : 
Samedi 15 février 2014. 

(Distribution le Samedi 22 février 2014 ) 
Responsable de la communication : Mme PLUCHON Viviane, Maire  



 


